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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B 3.11 
 
Numéro de la demande : 2022-1512 
Demande :   Nouvelles modifications des étiquettes d’un produit – Nouveaux 
organismes nuisibles 
Produit :   Herbicide SZ-0050 
Numéro d’homologation : 34178 
Principes actifs (p.a.) : 67,74 % de sulfentrazone, 4,84 % de tribénuron-méthyle  
Numéro de document de l’ARLA  : 3359581 

 
Contexte 
 
L’herbicide SZ-0050 est une formulation de granulés dispersables dans l’eau contenant 67,74 % de 
sulfentrazone et 4,84 % de tribénuron-méthyle, et est homologué pour la suppression/répression prolongée 
de certaines espèces de latifoliées et de graminées, en pré et postlevée, dans plusieurs cultures au Canada. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’étiquette de l’herbicide SZ-0050 afin d’y inclure la répression de la 
soude roulante par un mélange en cuve d’herbicide SZ-0050 + glyphosate, lorsqu’il est appliqué en 
prélevée. L’herbicide SZ-0050 est un mélange de Sulfentrazone 75WG MUP (n° d’homologation 33834) 
et d’Express 50 SG MUP (n° d’homologation 28176). 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 
caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le demandeur a soumis une justification scientifique qui détaille les renseignements relatifs à 
l’herbicide SZ-0050. La justification était fondée sur des homologations antérieures et, compte tenu de 
cette information, on s’attend à ce qu’un mélange en cuve de l’herbicide SZ-0050 + glyphosate favorise 
une répression efficace de la soude roulante. L’ajout de la répression de la soude roulante par 
l’herbicide SZ-0050 + glyphosate sur l’étiquette offrira aux producteurs une nouvelle solution de lutte 
contre les populations de soude roulante, ce qui contribuera à lutter contre la résistance.  
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a jugé que les renseignements étaient 
suffisants pour appuyer l’inclusion de la répression de la soude roulante par un mélange en cuve de 
l’herbicide SZ-0050 + glyphosate à la dose proposée sur l’étiquette de l’herbicide SZ-0050.  
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